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HYBRIGENICS

Société anonyme au capital de 976.680,90 euros
Siège social: 3-5 Impasse Reille, 75014 Paris

415 121 854 R.C.S. Paris

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION

Messieurs et Mesdames les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à caractère mixte qui se tiendra le 26 novembre
2008 à 14 heures au siège social, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire

— ratification de la nomination à titre provisoire d’un administrateur.
— autorisation à donner au conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société,

Ordre du jour de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire

— autorisation à donner au conseil d'administration de réduire le capital par annulation des actions rachetées,
— modification des termes des bons de souscription d’actions émis par le conseil d’administration du 17 décembre 2007,
— reformulation de l’objet social de la société et modification corrélative de l’article 3 des statuts.

TEXTE DES RESOLUTIONS

Première résolution

Ratification de la nomination à titre provisoire d’un administrateur.

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,

après avoir pris acte que le conseil d'administration a, lors de sa séance du 10 juillet 2008, nommé à titre provisoire en qualité d'administrateur Monsieur
Eric CASTALDI en remplacement de la société APAX PARTNERS, administrateur démissionnaire, représentée par Monsieur Laurent GANEM, pour
la durée restant à courir du mandat de cette dernière,

ratifie, conformément aux dispositions de l'article L. 225-24 du code de commerce, la nomination de Monsieur Eric CASTALDI en qualité
d'administrateur.

Deuxième résolution

Autorisation à donner au conseil d'administration de procéder au rachat d'actions de la Société.

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d'administration,

conformément aux dispositions des articles L. 225-209-1 et suivants du code de commerce,

autorise le conseil d'administration à acheter un nombre d’actions représentant jusqu’à 10 % du capital de la Société, soit un maximum de 976.680 actions,

décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à 11 euros, hors frais et commissions, représentant un montant total maximum de
10.743.480 euros,
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précise que le nombre maximum d'actions de la Société dont le rachat est autorisé ainsi que le prix d'achat desdites actions feront l'objet des ajustements
le cas échéant nécessaires afin de tenir compte de toute division ou tout regroupement des actions de la Société qui interviendrait pendant la durée de
validité de la présente autorisation,

décide que la présente autorisation pourra être utilisée aux fins de favoriser la liquidité des titres de la Société dans le respect de la réglementation
applicable,

précise que les actions rachetées en vertu de la présente autorisation pourront être annulées dans la limite de 10 % du capital de la Société par périodes
de vingt-quatre mois, dans les conditions prévues par la troisième résolution ci-après,

décide que l'acquisition, la cession, le transfert ou l'échange de ces actions pourront être effectués, dans le respect de la réglementation applicable et
notamment des règles édictées par l'Autorité des marchés financiers, sur le marché ou hors marché, à tout moment, y compris en période d'offre publique
visant les actions de la Société, et par tous moyens, y compris par transfert de blocs, par l'utilisation ou l'exercice de tout instrument financier ou produit
dérivé, notamment par la mise en place d'opérations optionnelles telles que des achats et ventes d'options d'achat ou de vente,

confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation au directeur général ou, avec l'accord de celui-ci, à un ou plusieurs
directeurs généraux délégués, pour mettre en [U+x009c]uvre la présente autorisation, passer tous ordres de bourse, conclure tous accords dans les
conditions permises par la loi, effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tous autres
organismes compétents et, d'une manière générale, faire le nécessaire.

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.

Troisième résolution

Autorisation à donner au conseil d'administration de réduire le capital par annulation des actions rachetées.

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes,

autorise le conseil d’administration à réduire le capital social par voie d’annulation des actions de la Société qu’elle serait amenée à détenir dans le
cadre du programme de rachat d'actions objet de la deuxième résolution ci-dessus, dans la limite de 10 % du capital de la Société par période de vingt-
quatre mois,

donne tous pouvoirs au conseil d'administration à l'effet de modifier les statuts de la Société, de procéder, le cas échéant, à toutes formalités qu'il estimera
nécessaires.

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.

Quatrième résolution

Modification des termes des bons de souscription d’actions émis par le conseil d’administration du 17 décembre 2007.

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, du rapport des commissaires aux comptes et du rapport du commissaire aux avantages
particuliers,

sous la condition suspensive de l’approbation des termes de la présente résolution par l’assemblée générale des titulaires des bons de souscription
d’actions émis par le conseil d’administration du 17 décembre 2007 (ci-après dénommés les « BSA »),

décide de modifier les termes des BSA ainsi qu’il suit :

1. la durée des BSA est ramenée du 20 juin 2009 au 30 avril 2009, étant précisé que les BSA qui n’auraient pas été exercés au plus tard le 30 avril 2009
à minuit seront automatiquement caducs de plein droit et perdront donc toute valeur,

2. le prix de souscription de chacune des 3 actions résultant de l’exercice d’un BSA, initialement fixé à 10,50 euros, est ramené à 3 euros,

décide que les autres termes et conditions des BSA définis par le conseil d’administration lors de sa séance du 17 décembre 2007 demeurent inchangés.

Cinquième résolution

Reformulation de l’objet social de la Société et modification corrélative de l’article 3 des statuts

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,

décide de reformuler l’objet social de la Société afin que celui-ci soit plus explicite et
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décide en conséquence que l’article 3 des statuts est désormais rédigé comme suit :

« Article 3 ~ OBJET SOCIAL

La société a pour objets tant en France qu’à l’étranger :

— la recherche fondamentale et appliquée en biologie et santé humaines, animales ou végétales, ou en microbiologie bactérienne, virale ou
fongique,
— l’industrialisation de technologies ou de procédés biologiques, chimiques ou pharmaceutiques,
— le développement, la production, le marketing et la commercialisation de produits biologiques, chimiques ou pharmaceutiques,
— le développement, la production, le marketing et la commercialisation de services scientifiques, informatiques, documentaires ou
réglementaires,
— le conseil, le support et la communication scientifiques ou techniques,
— l’hébergement de sociétés extérieures ayant un ou plusieurs objets similaires ou connexes et leur soutien logistique,
— la sous-traitance de travaux, études, productions et commercialisations de produits ou services pour des sociétés extérieures ayant un ou
plusieurs objets similaires ou connexes,
— le dépôt, l’enregistrement, le maintien, l’exploitation, l’acquisition, la cession et l’aide à la négociation de titres de propriété intellectuelle
(brevets, marques, modèles) ou de titres d’exploitation (licences, autorisation de mise sur le marché et en général tout accord officiel ou entre
tiers de nature similaire),

pour tous les domaines ayant trait aux sciences de la vie au sens large et en particulier aux secteurs industriels suivants :

— biotechnologie
— bioinformatique,
— chimie thérapeutique,
— pharmacie, et en particulier tout ce qui a trait à la découverte, au développement, à l’enregistrement et à la commercialisation de médicaments
thérapeutiques ou préventifs, ou d’outils biologiques d’aide au diagnostic,
— cosmétologie,
— agronomie,
— nutrition et alimentation,
— environnement,
— développement durable.

Elle pourra à cet effet :

- participer par voie de création de sociétés nouvelles, de filiales, de fusion, d’apport, de participation, de souscription d’actions, de parts, de titres ou
d’obligations ou de quelque autre manière que ce soit dans toute entreprise ou société ayant un ou plusieurs objets similaires ou connexes, et

- généralement, toutes opérations mobilières, immobilières, financières ou commerciales se rattachant directement ou indirectement à l’un ou plusieurs
des objets précités ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en faciliter la réalisation. »

_______________________

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du
code de commerce doivent, conformément aux dispositions légales, être adressées au siège social, à compter de la publication du présent avis et jusqu’à
vingt-cinq jours avant l’assemblée générale.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée, de s’y faire représenter par un mandataire
actionnaire et membre de cette assemblée ou par son conjoint ou d’y voter par correspondance.

Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et est notamment subordonné à l’enregistrement
comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure,
heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Les propriétaires d'actions nominatives n'ont aucune formalité à remplir et seront admis sur simple justification de leur identité.

Les propriétaires d'actions au porteur doivent procéder au dépôt d’une attestation de participation trois jours ouvrés au moins avant la date fixée pour
la réunion délivrée par leur intermédiaire financier.

L’actionnaire souhaitant utiliser la faculté de vote par correspondance pourra demander, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, un
formulaire auprès de Patricia Blondel, Hybrigenics, 3-5, Impasse Reille, 75014 Paris.

Il est rappelé que, conformément à la loi :
— le formulaire de vote par correspondance, dûment rempli, devra parvenir au siège social de la société trois jours au moins avant la date de la
réunion, soit au plus tard le 22 novembre 2008 ;
— les propriétaires d’actions au porteur devront joindre au formulaire une attestation de participation établie par le dépositaire de leurs actions ;
— l’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à l’assemblée ou de s’y faire représenter en
vertu d’un pouvoir.

Des questions écrites peuvent être envoyées au plus tard le 4ème jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit au plus tard le 20 novembre
2008 :

— au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au président du conseil d’administration, ou
— à l’adresse électronique suivante : pblondel@hybrigenics.fr
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Les questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription dans les comptes de titres nominatifs ou de titres au porteur.

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires au siège social.

Cet avis de réunion tiendra lieu d’avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour ou aux projets de résolutions.

Le conseil d’administration
0813353


